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Cette charte graphique, actualisée en 2026, favorise une utilisation 
optimale et harmonieuse de l’identité visuelle de l’AUAT sur différents 
supports de communication.

Les éléments graphiques constitutifs de la charte (logo, pictogramme, 
pied de page, etc.) sont déployés par les équipes de l’AUAT dans le 
cadre de leurs activités. Ces éléments ne peuvent être extraits ou 
apposés dans des documents élaborés par des tiers, tels que les 
services techniques de collectivités, sans information préalable des 
équipes AUAT et accord de leur part. 

Contact : auat@aua-toulouse.org
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LE LOGO

Taille minimale du logo :

Usages

Interdits

Autres marques de l’AUAT :

Proportions du trapèze :
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USAGES DU LOGO

image  
de couverture

10

10

10

10 40

Principe de calage du logo sur les couvertures  
(en haut à gauche) 

Positionnement dans les cartes

Le logo est aussi apposé sur les cartographies produites par l’AUAT. 
Une variante du logo peut aussi être d’écrire @AUAT en toutes lettres,  
accompagné de l’année de réalisation.
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AauxPro OT Thin
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

AauxPro OT Light
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

AauxPro OT Regular
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

AauxPro OT Bold
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

AauxPro OT Black
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

AauxPro OT Thin Italic
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

AauxPro OT Light Italic
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

AauxPro OT Regular Italic
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

AauxPro OT Bold Italic
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

AauxPro OT Black Italic
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

LA TYPOGRAPHIE

La typographie choisie est l’Aaux Pro OT
dans les déclinaisons suivantes :



7Charte graphique AUAT - actualisation 2026

Quae alit volorro qui dellatem ipita 
si tem sum qui sus aut fuga

Ciatquident as abor amendiscium eventis 
di volupta spienistis res aut et et sit ace-
pudi ommos nectiora dus quidion accabor 
epudis et autatioresed et arum essuntis as 
aut il et eum que ressit latur sunt, odi sum 
cum unt que qui unt vel ilibus est, volupta 
tectur sequas etum et doluptat.

Destibus nus dolum nonsedi ctempor 
ectatur ?
Aquam, tem enda debis evellutatem disi-
num reruptati sene natent aut eos aut 
esciis aut fugit :
•	 am harumquo conseru ptatur as aces-

sit acepudi ommos nectiora dus quidion 
sendignam que dem ;
–	estiasp editias dolupta sperovid quia 

volesse quosantur aliassimi, qui au-
temquae res et officiliquid,

–	magnimu stius, ide essit, seribuscia 
voluptur arum quas nobitame.

EXEMPLES DE STYLES

Ad molupta doluptat exeribusa que mo verem 
quate incto volutempor 
Nam volorum eos nat. Fugiatur, consed ute lantur, quaerum rat 
volorporibea as core num rem epudis et autatioresed et arum essuntis 
as aut il et eum que ressit latur sunt, odi aut dest, quas senimus volora 
quaspe perunt lantur ? Ihictur, volupta tatint secea consequatur.

TITRE :  
AauxPro OT Light - corps 24

Sous-titre 1 :  
AauxPro OT Black - corps 18

Chapo :  
AauxPro OT Regular - corps 12

Sous-titre 2 :  
AauxPro OT Black - corps 12 interligne 12

Texte courant :  
AauxPro OT Regular - corps 10 interligne 12

Texte courant

Sous-titre 3 :  
AauxPro OT Bold - corps 10 interligne 12

Liste niveau 1

Liste niveau 2

Note bas de page :  
AauxPro OT Regular - corps 7 interligne 8

Molore consedi onecti alibuscia vendant volore, sit, cus nus 
sequam venis apidest, nos adipiet facepellest, il invelit laciet 
mod qui omni aut modigenihil magnis
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COULEURS PRINCIPALES

Ton direct Bleu Gris 67 %
C	 67
M	 0
J	 0
N	 67

R	 20
V	 89
B	 111

#14596F

Ton direct Vert 67 %
C	 67
M	 4
J	 45
N	 0

R	 80
V	 180
B	 160

#50B4A0

75 % 50 % 25 %

33 %

100 %
C	 100
M	 0
J	 0
N	 100

20 % 10 %50 %

Ton direct Rouge
C	 0
M	 100
J	 100
N	 0

R	 227
V	 6
B	 19

#E30613

100 %

50 % 33 % 20 %

67 %

67 %

100 %
C	 100
M	 6
J	 67
N	 0
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COULEUR SUPPLÉMENTAIRE

C	 0
M	 20
J	 100
N	 0

R	 255
V	 204
B	 0

#FFCC00
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De nombreux acteurs — scientifiques et territoires — 
soulèvent des limites dans le cadrage actuel de la 
TVB. Ils évoquent par exemple, la non prise en compte 
des déplacements dans le sol ou dans les airs, ou 
bien une identification des obstacles aux continuités 
écologiques principalement, matériels et physiques. 
Leurs travaux invitent à enrichir la TVB au travers 
d’une approche multi-trame (Sordello, 2017) : noire, 
brune, blanche, jaune, aérienne, marine et littorale… 

En s’inspirant du projet arc-en-ciel (CIVAM de l’Oasis, 
2010) qui cherchait à illustrer les interactions entre 
trames vertes, bleues et jaunes (liées aux habitats 
agricoles), nous proposons ainsi de rassembler les 
approches multi-trames autour de la notion de « trame 
arc-en-ciel ». En appréhendant plus finement le fonc-
tionnement écologique de nos territoires, la trame arc-
en-ciel offre ainsi de nouvelles manières de protéger 
notre cadre de vie et nos ressources vitales.

RENFORCER LA TRAME VERTE ET BLEUE

Élargissement de la TVB par les espaces non-surfaciques

Trame Verte et Bleue

De quelles trames parle-t-on ?
La trame arc-en-ciel intègre ainsi plusieurs types de 
continuité écologique complémentaires à la TVB. Elle 
vient en effet :
– élargir la TVB à d’autres espaces non-surfaciques 

(trame brune, trame aérienne) ; 
– illustrer les milieux d’interfaces avec la TVB (trame 

jaune, trame turquoise, trame marine) ;
– mieux identifier les obstacles sensoriels aux conti-

nuités écologiques (trame noire et trame blanche).

Chacune de ces trames offre aussi des biens et ser-
vices que les hommes peuvent tirer des écosystèmes, 
directement ou indirectement, pour assurer leur bien-
être : trame jaune et alimentation locale, trame tur-
quoise et gestion des inondations, trame blanche et 
santé mentale…

La trame brune
La trame brune vise au maintien ou au réta-
blissement des fonctions écologiques des sols 
et sous-sols : habitat pour les organismes, 
contribution au cycle de l’eau, absorption et 
stockage du CO2, filtration et dégradation des 
polluants... Elle concerne surtout les espèces 
pour qui le sol est à la fois un lieu de vie et un 
espace de déplacement (animaux, insectes et 
micro-organismes).

La trame aérienne
Elle favorise les déplacements sécurisés de la 
faune dans les airs. La trame aérienne aide 
à mieux prendre en compte les équipements 
(éoliennes, aérodromes et aéroports, lignes à 
haute tension...) pouvant poser un problème 
aux espèces volantes (insectes, oiseaux, 
chauves-souris).
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Trame Verte et Bleue

Cette typologie ne vise pas 
l’exhaustivité des nouvelles 
trames développées mais 
montre celles qui présentent une 
définition relativement partagée. 
Ainsi, certains territoires ont 
pu proposer d’autres trames 
complémentaires à la TVB.  
Par exemple, une trame grise 
pour l’interface entre les milieux 
urbains et milieux naturels, une 
trame olfactive pour identifier 
les obstacles aux marquages 
odorants de certaines espèces…

Élargissement de la TVB par les milieux d’interfaces 

La trame jaune
Formée par des milieux ouverts principale-
ment cultivés (prairies sèches ou humides, 
vergers, cultures extensives, maillage boca-
ger...), la trame jaune est propice à la fertilité et 
à la diversité des sols. Elle valorise les infras-
tructures et les pratiques agroécologiques.

La trame turquoise
A la croisée des milieux aquatiques (trame 
bleue) et des milieux terrestres (trame verte), 
la trame turquoise contribue à la circulation 
de plusieurs espèces (amphibiens, papillons, 
libellules et oiseaux notamment) dont le cycle 
de vie dépend d’un réseau d’interfaces à la 
fois sec et humide. Son identification permet 
par exemple d’aller au-delà de la simple déli-
mitation d’une zone tampon autour des cours 
d’eau ou des mares.

La trame marine 
Favorisant les déplacements des animaux 
marins et leur cycle de vie le long du littoral et 
en zone côtière, la trame marine dépasse les 
milieux continentaux de la TVB pour intégrer 
une interface terre-mer et le milieu marin.

Élargissement de la TVB par les obstacles sensoriels

La trame noire
Propice à la vie nocturne, la trame noire aide 
à mieux prendre en compte le cycle de vie de 
la faune et de la flore nocturnes comme 
l’orientation des espèces volantes, ou la sai-
sonnalité des végétaux, en permettant de limi-
ter les perturbations de l’éclairage urbain sur 
la biodiversité. 

La trame blanche
Permettant aux espèces de se déplacer avec 
un niveau de bruit tolérable pour assurer leurs 
cycles biologiques, la trame blanche tend à 
reconstituer des continuités écologiques sans 
pollution sonore.
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Le Belvédère - 11 bd des Récollets - CS 97802 - 31078 Toulouse cedex 4 - Tel. 05 62 26 86 26 - www.aua-toulouse.org

Observatoire partenarial 
de l’environnement 
juin 2024

Appréhender le fonctionnement écologique des territoires est une étape 
essentielle dans le développement d’un projet. Pour aider les collectivités 
à considérer et préserver la biodiversité de leur territoire, et même la 
développer, la reconnaissance de continuités écologiques complémentaires 
à la trame verte et bleue constitue une nouvelle opportunité d’enrichir la 
réflexion. Présentation des ingrédients qui forment la trame « arc-en-ciel » 
et de leviers d’action mobilisables dans les exercices de planification. 

MIEUX PRÉSERVER  
LA BIODIVERSITÉ, AVEC UNE 

TRAME ARC-EN-CIEL ?  

Ajouter 
une image 

aux dimensions

Publications générales - A4 vertical

Couverture pour les publications 
des observatoires partenariaux

Pages centrales

Dernière page (dos)

NOS PUBLICATIONS

Couverture
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10 Titre du document / mois 2021

Définitions plurielles de la vulnérabilité énergétique

QU’EST-CE QUE LA VULNÉRABILITÉ ÉNERGÉTIQUE ?

Parmi l’ensemble des notions présentées 
dans le rapport, celle de la précarité énergé-
tique est la plus utilisée. C’est d’ailleurs le seul 
terme à avoir fait l’objet d’une définition juri-
dique. Si au Royaume-Uni cette notion s’est 
construite depuis les années 1970, en France, 
il faut attendre 2010 et la loi portant l’engage-
ment national pour l’environnement pour que 
celle-ci s’inscrive dans le droit. 

Son article 1-1 donne la définition officielle 
suivante : « Est en situation de précarité éner-
gétique […] une personne qui éprouve dans son 
logement des difficultés particulières à disposer 
de la fourniture d’énergie nécessaire à la satis-
faction de ses besoins élémentaires en raison de 
l’inadaptation de ses ressources ou de ses condi-
tions d’habitat ». 

Cette définition reste incomplète car elle 
n’évoque que l’usage de l’énergie dans le loge-
ment, et rend invisibles les dépenses liées à 
la mobilité. Celles-ci, qui sont la conséquence 
des choix de localisation résidentielle, parfois 
subis, peuvent peser de façon importante dans 
les budgets des ménages. 

à noter que le terme « vulnérabilité énergé-
tique logement » est très peu utilisé ; on lui 
préfère souvent le terme de « précarité éner-
gétique ». Cependant pour faciliter la compré-
hension nous parlerons ici de vulnérabilité 
énergétique logement.

La vulnérabilité énergétique déplacement 
quant à elle peut être définie comme la combi-
naison de trois éléments :
• l’exposition (utiliser beaucoup de carburant 

pour sa mobilité quotidienne) ;
• la sensibilité (avoir des dépenses transport 

élevées en comparaison de son revenu dis-
ponible) ;

• l’adaptabilité (capacité de se passer d’une 
activité, de modifier une destination trop 
lointaine ou de basculer d’un mode trop coû-
teux vers un autre).

Les différentes études sur le sujet parlent 
aussi bien de vulnérabilité énergétique dépla-
cement que de précarité énergétique liée à la 
mobilité. Cette définition mesure les dépenses 
de carburant et reste limitée aux déplacements 
en voiture. Elle ne prend pas en compte l’usage 
des transports en commun et la pratique du 
covoiturage.

La double vulnérabilité énergétique (ou vul-
nérabilité énergétique globale) est considérée 
ici comme la caractéristique des ménages à la 
fois en situation de précarité énergétique (ou 
vulnérabilité énergétique logement) et de vul-
nérabilité énergétique déplacement.

La notion de coût global se décline à la fois 
pour la dimension logement et la dimension 
déplacement. 

Le coût global déplacement prend en compte 
l’ensemble des dépenses de mobilité, comme 
les frais liés à la possession et l’utilisation d’un 
véhicule personnel (amortissement, entretien/
réparation, assurance et carte grise, sta-
tionnement, carburant), les dépenses liées à 
l’utilisation de service de mobilité (transport 
en commun, vélo libre-service, autopartage, 
covoiturage), ainsi que les dépenses de car-
burant.

Le coût global logement regroupe les dépenses 
fixes (loyer/ mensualité, frais d’entretien et de 
rénovation, taxes) et les dépenses énergé-
tiques.

La combinaison des coûts globaux logement et 
déplacement donne le coût résidentiel.

septembre 2020

TITRE DU DOCUMENT
SOUS-TITRE DU DOCUMENT
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SECTION : RAPPEL DU TITRE DE LA PARTIE

Modèle descriptif des différentes notions abordées
Source : N. Bonne 2018

Le niveau moyen de revenu par habitant (sous 
forme de décile) est croisé avec le taux de 
pauvreté (par carreau, au seuil de 60 %) pour 
créer l’indicateur « niveau de vulnérabilité 
économique ». Les carreaux sont répartis, 
selon leur situation, en 3 catégories :

• vulnérabilité économique faible : 
– revenu moyen compris dans les déciles 

7 à 10, et taux de pauvreté inférieur à 
10 % ;

• vulnérabilité économique moyenne : 
– revenu moyen compris dans les déciles 

4 à 6, avec un taux de pauvreté inférieur 
à 17 % ;

– revenu moyen compris dans les déciles 
7 et 10, avec un taux de pauvreté compris 
entre 10 et 17 % ;

• vulnérabilité économique importante : 
– revenu moyen compris dans les déciles 

1 à 3 ;
– revenu moyen compris dans les déciles 

4 à 6, avec un taux de pauvreté supérieur 
à 17 % ;

– revenu moyen compris dans les déciles 
7 et 10, avec un taux de pauvreté supé-
rieur à 17 %.

Ajouter 
une image 

aux dimensions

A4 horizontal

Couverture

Pages courantes

Dernière page (dos)
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CC AUAT - Agence d'urbanisme de l’aire toulousaine

Titre de votre 
présentation sur 
une ou plusieurs 
lignes en helvetica 
bold

Logos partenaires
si besoin

CC AUAT - Agence d'urbanisme de l’aire toulousaine

Titre 1 sur une ou deux lignes en helvetica bold, mais pas plus de 
deux, sinon ajouter un chapo

Titre 1
Texte courant

Puce 1
• Puce 2

• Puce 3

7

Chapo

CC AUAT - Agence d'urbanisme de l’aire toulousaine

TITRE DE VOTRE 
CHAPITRE SUR UNE OU 
PLUSIEURS LIGNES EN 
HEVETICA BOLD

CC AUAT - Agence d'urbanisme de l’aire toulousaine

ICI . ENSEMBLE . DEMAINMerci 
de votre attention

POWERPOINT

Présentations PPT (Police Helvetica)
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